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PUJOLS VOUS 
INFORME

MEMENTO DE COLLECTE DES DECHETS MENAGERS
Les points tri ne sont pas 
des dépotoirs. Merci de 
respecter le personnel de 
collecte ainsi que vos voi-
sins.
Nous comptons sur votre 
citoyenneté !

Déchets 
verts

-Les ordures ménagères sont collectées dans des sacs pou-
belles fermés.

-Les emballages recyclables (plastique, métal et carton) sont 
collectés uniquement dans les sacs jaunes translucides de la 
CAGV, sacs fermés.

-Les déchets de jardin doivent être mis dans des sacs en papier 
ou dans des contenants réutilisables. Les branchages sont mis 
en fagot (maximum 1 m de long).

-Les sacs doivent être déposés la veille à partir de 19h00.

La C.A.G.V. met gratuitement quatre déchetteries à votre 
disposition : 
Villeneuve-sur-Lot (Le Rooy), Le Lédat (Campagnac), Sainte-Li-
vrade sur Lot (Nombel) du lundi au samedi 
9h00-12h00/14h00-18h00
Laroque-Timbaut (ZA Pourret) du mardi au samedi 
9h00-12h00/14h00-18h00

Il existe une collecte trimestrielle des gros encombrants en 
porte-à-porte sur inscription. Pour plus d’information contac-
tez nos animateurs de tri au 05 53 41 01 77.
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Nota : Sacs jaunes en semaines impaires pour le secteur Route de Ste Colombe et Vallée du Mail jusqu’au ranch.


